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Conditions Générales de Vente 
de Stages sportifs de Triathlon / Duathlon 

   
 

Article 1. Objet :  
 
Les présentes Conditions Générales de Vente ont pour objet de définir les obligations et les droits de 
chacune des parties concernant la vente des prestations de services sur le site 
www.stagestri4coaching.com 
 
 
Article 2. Acceptation des conditions générales : 
 
Les présentes conditions générales de vente visent à définir les conditions applicables à toute demande 
d'inscription aux stages sportifs de Triathlon /Duathlon organisés en Espagne. 
 
Par son inscription au stage en Espagne, le participant déclare accepter les présentes conditions de 
participation, de l'organisateur ainsi que la réglementation en vigueur au sein de la fédération du triathlon. 
 
L'ensemble des données fournies par l'acheteur et la confirmation enregistrée valent preuve de la 
transaction. La confirmation vaut signature et acceptation des opérations effectuées. 
 
Le vendeur a l'obligation de communiquer par courrier électronique confirmation de la commande 
enregistrée. 
 
 
Article 3. Modifications des conditions générales de vente : 
 
L'organisateur se réserve le droit d'adapter ou de modifier à tout moment le contenu des présentes 
conditions générales de vente. En cas de modifications, il sera appliqué, à chaque demande 
d'inscription les conditions générales de vente en vigueur au jour de la demande d'inscription. 
 
Toutes les modifications qui sont apportées s’appliqueront immédiatement après avoir été notifiées, par 
n’importe quel moyen, y compris par la publication d’une version révisée des présentes sur le site.  
 
 
Article 4. Description des services :  
 
4COACHING édite un site permettant au client de s’informer et de solliciter des informations en vue d’une 
réservation à un stage d’entrainement sportif. 
 
Le client peut réserver un stage sportif. Le stage sportif se déroule en Espagne à des dates proposées sur 
le site pour une durée d’une semaine débutant le samedi à 14h et se terminant le samedi suivant à 10h. 
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Il s’agit d’un séjour avec une offre indivisible comprenant les nuits d’hôtel et tous les repas pour la durée 
du séjour. 
 
Seuls les frais de transport (sur place et pour se rendre en Espagne) et les suppléments consommés (bar, 
mini bar, extra … ) pendant le séjour au sein de l’hôtel resteront à la charge du participant. 
 
Si un participant décide d’écourter son séjour, aucun remboursement de repas ou de nuit non consommés 
ne pourra avoir lieu. 
 
Il en va de même en cas d’annulation ou de report de l’activité pendant la semaine sportive pour causes 
de mauvaise météo ou pour toutes autres raisons, aucun remboursement de la chambre d’hôtel, des repas 
n’interviendra.  
 
 
Article. Déroulement du stage 
 
Le programme du stage est établi par un Coach et ne peut faire l’objet d’une modification, d’une 
individualisation. Aucun programme individuel venant d’une autre source de coaching d’entrainement ne 
pourra être mis en application lors du stage. 
 
Les stagiaires s’engagent à respecter et à se soumettre au programme proposé dans le cadre du stage. 
 
 
Article 5. Prix :  
 
Les prix sont indiqués en euro, toutes taxes comprises et s’entendent par personne hors taxe de séjour. 
 
En effet, à ce prix, il convient d’ajouter la taxe de séjour rendue obligatoire à régler directement à l’hôtel 
en fin de séjour.  
 
4coaching se réserve le droit de refuser d’honorer une commande d’un client qui n’aurait pas réglé 
totalement ou partiellement une commande précédente ou avec lequel un litige de paiement serait en 
cours. 
 
 
Article 6. Inscription :  
 
Il est possible de s'inscrire de manière individuelle soit par mail à l’adresse suivante : 
ct.4coaching@gmail.com soit par téléphone 06.24.48.06.70 
 
A compter de la demande d’inscription, 4coaching envoie un devis avec un bulletin d’inscription lequel 
devra être dûment rempli et retourné à l’organisateur signé. 
 
Il est également possible pour les clubs de procéder à l’inscription de groupe. 
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L'inscription du participant et/ou du groupe par le club ne sera effective qu’après la confirmation par 
l'organisateur de l'inscription et le paiement du stage à hauteur de 30%. 
 
Le club agissant au nom du groupe devra s’engager à régler le devis proposé à hauteur de 30% au moment 
de l’inscription. 
 
Toute inscription implique l’adhésion pleine et entière aux présentes conditions générales de vente ainsi 
que l’adhésion aux modalités d’organisation visées sur le site internet sus visé. 

 
Un nombre maximum de participants a été fixé à 42 athlètes. Lorsque le nombre maximum de participants 
sera atteint, toute inscription nouvelle sera refusée mais il peut être possible de s'enregistrer sur une liste 
d'attente. 
 
A titre de pièces justificatives, le stagiaire devra fournir une licence fédérale et à défaut de présentation 
de cette licence, il devra produire un certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive du 
Triathlon /Duathlon en compétition de moins de 3 mois. 
En cas de non présentation des pièces demandées, ou en cas de présentation de pièces non conformes, aucun 
remboursement ne seront effectués. 
 
En outre, l'organisateur se réserve la possibilité de refuser l'inscription de toute personne, à motif légitime 
(dopage, suspicion de dopage, problème de santé divers). En cas de refus de l'inscription, toute demande de 
dommages - intérêts outre le remboursement des frais d'inscription est exclue. 

 
L'organisateur se réserve le droit d’exclure un participant si celui-ci a sciemment communiqué des 
informations inexactes le concernant au moment de l'inscription, est frappé de suspension ou 
d'interdiction totale ou temporaire de concourir par la Commission Nationale ou Régionale de Discipline, 
et/ou par la Commission de Première Instance de Lutte contre le Dopage ou par une fédération ou un 
tribunal arbitral ou judiciaire ou lorsqu'il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable 
l'existence d'une infraction contre la règlementation antidopage par le participant ou lorsqu'il existe des 
indices concrets que le participant a perpétré un délit. 
 
Chaque inscription est strictement personnelle et nominative. Chaque inscription fait l'objet de 
l'attribution d'un numéro strictement personnel et non transférable à une tierce personne pendant la durée 
du stage. 
 
Il en va de même en matière de report dans les conditions prévues à l’article 12. En effet, en cas de report 
du stage dans le délai d’un an, l’inscription faite reste nominative et n’est de ce fait pas transférable à une 
autre personne. 
 
 
Article 7. Paiement par virement ou par chèque :  
 
Le paiement est possible par virement ou par chèque à l’ordre de 4coaching. Le débit de la somme versée 
est immédiat au moment de l'inscription. 
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Afin de réserver le stage, il sera demandé aux stagiaires un acompte de 30% au moment de l’inscription et 
le solde devra être versé au moins 1 mois avant le début du stage. 
 
Sans règlement de la totalité du montant du stage, l’accès à celui-ci sera interdit, sans remboursement de 
l’acompte déjà versé. 
 
 
Article 8. Absence de délai de rétractation : 
 
La prestation proposée étant une prestation de services de loisirs fournie à une date déterminée, dans 
l’hypothèse où le client a choisi ses dates pour réaliser l’activité concernée, ce dernier ne pourra pas 
exercer de droit de rétractation en application de l’article L. 221-28 12° du code de la consommation. 
 
La participation à l’Evénement relève des « Prestations de loisirs », lesquelles comprennent l’achat d’ 
hébergement, de restauration, etc. Vous ne bénéficiez pas de droit de rétractation sur l’achat de 
prestations de loisirs qui doivent être fournies à une date ou selon une périodicité déterminée, 
conformément aux dispositions légales de l’article L. 121-20-4 du Code de la Consommation suivantes : « 
Les dispositions des articles L. 121-18, L. 121-19, L. 121-20 et L. 121-20-1 ne sont pas applicables aux 
contrats ayant pour objet : […] 2° La prestation de services d'hébergement, de transport, de restauration, 
de loisirs qui doivent être fournis à une date ou selon une périodicité déterminée. / Les dispositions des 
articles L. 121-18 et L. 121-19 sont toutefois applicables aux contrats conclus par voie électronique 
lorsqu'ils ont pour objet la prestation des services mentionnés au 2 ». 
 

 
Article 9. Conditions d’annulation avant le début du stage : 
 
Toute inscription à l’Evénement est personnelle, ferme et définitive, et ne peut faire l'objet de 
remboursement ou de report pour quelque motif que ce soit, sauf stipulation spécifique du Règlement ou 
des présentes Conditions Générales de Vente. 
 
Toute demande d’annulation pour convenances personnelles ou pour un cas de force majeure au sens 
juridique du terme c’est-à-dire que l’on est face à un événement extérieur, imprévisible et irrésistible, 
doit se faire par écrit (mail, courriers…)  

 
Aussi et en cas de demande d’annulation dans les cas visées ci-dessus, les conditions tarifaires suivantes 
s’appliqueront :  
- Annulation au moins 1 mois avant le début du stage, les 30% d’acompte seront conservés en totalité 
sans possibilité de remboursement 
- Annulation moins d’ 1 mois avant le début du stage, le solde est conservé intégralement et ce 
quelque soit le motif d’annulation 
 
Toute annulation de l’inscription est soumise aux présentes Conditions Générales de Vente, et en 
particulier aux stipulations de son article visé ci-dessus selon lequel toute inscription à l’Evénement est 
personnelle, ferme et définitive, et ne peut faire l'objet de remboursement, ou de report, pour quelque 
motif que ce soit.  
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En tout état de cause, le remboursement intégral des droits d’inscription n’est envisageable qu’en cas (i) 
d’annulation totale de l’évènement décidée unilatéralement par l’organisateur et causée par sa faute. 
Dans tous les autres cas, il ne sera effectué aucun remboursement. Les annulations ne seront pas possibles 
via l’organisation. 

 
En revanche, et dans l’hypothèse d’une annulation au moins 1 mois avant le début du stage, l’organisateur 
permet de convertir le montant versé sous forme d’avoir valable pendant 1 an. La durée de validité 
débutant au moment de l’émission de l’avoir. A défaut d’avoir utilisé l’avoir dans le délai imparti, celui sera 
perdu en totalité. 

 
 
Article 10. Remboursement : 
 
Toute inscription est ferme et définitive. En cas de non-participation au stage, le participant ne pourra pas 
prétendre à un remboursement des droits d'inscription et ce pour n’importe quel motif. 
 
Le remboursement intégral des droits d'inscription n'est envisageable qu'en cas d'annulation totale du stage 
causé par la faute de l'organisateur. Dans tous les autres cas, il ne sera effectué aucun remboursement. 

 
 

Article 11.  La garantie de report : 
 
La Garantie Report de 4coaching permet de rester serein en toute situation et de bénéficier d’avantages:  
 
- Report de la date d’activité (1 fois par souscription) avec un justificatif employeur ou un certificat médical 
délivré au moins 1 mois avant la date de votre activité.  
 
Le justificatif doit être réceptionné par 4coaching dans les meilleurs délais et surtout au moins 1 mois 
avant le début du stage à l’adresse mail suivante à ct.4coaching@gmail.com . Le report ne peut être 
effectué que dans la limite de la durée de validité d’ 1 an. 
 
Toutefois, le report et ce pour des questions d’organisation n’est pas envisageable lorsque cette demande 
est faite moins d’un mois avant le début du stage. 
 
 
Article 12. Assurances :  
 
12.1 - Assurance incluse 
 
Une assurance est incluse dans toutes les prestations. Elle comprend une couverture de base en accidents 
corporels et en responsabilité civile détaillée. 
4coaching dispose d’une assurance responsabilité civile auprès d’AXA Agence Delaunay / Demichel, 29 
Rue du Général Leclerc, 76000 Rouen, sous le numéro de contrat 10367085904.  
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12.2 - Assurances complémentaires 
 
Il appartient au client qui estime que le niveau des garanties offertes par 4coaching au regard de l’activité 
pratiquée et de sa protection sociale personnelle, est trop faible, de souscrire des garanties 
complémentaires. 
 
12.3 - Assurances facultatives 
 
Pour s’assurer en assistance rapatriement, frais de recherche et de secours, il appartient au client de 
souscrire, à sa charge, les assurances facultatives. 

 
 

Article 13. Protection des données : 
 
Les informations recueillies sont nécessaires pour votre inscription. Elles font l'objet d'un traitement 
informatique et sont destinées au secrétariat de l'organisation. Par son inscription, le participant accepte et 
autorise expressément la collecte et le traitement de ses données à caractère personnel aux fins précitées. 

 
Les données à caractère personnel enregistrées pourront être communiquées aux prestataires chargés de 
photographier les participants, afin de lui permettre l'envoi des photographies aux participants. Par son 
inscription, le participant accepte et autorise expressément la transmission de ses données à caractère 
personnel à cette fin. 
 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d'un 
droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous 
adressant à ct.4coaching@gmail.com en indiquant votre nom, prénom, adresse et, si possible, votre numéro 
d'inscription. 
Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous 
concernant. 
 
 
Article 14. Cession du droit à l’image : 
 
A défaut, par l’acceptation des présentes conditions générales de ventes, chaque participant autorise 
expressément l’organisateur du stage sportif Triathlon / Duathlon ainsi que ses ayants droits tels que 
partenaires et médias à publier, utiliser ou faire utiliser ou reproduire ou faire reproduire, à titre gratuit, 
son nom, son image (photographies, vidéos) et sa prestation sportive dans le cadre du stage en vue de 
toute exploitation directe ou sous forme dérivée  et ce sur tous supports sur lesquels il pourrait apparaître 
à l’occasion de sa participation au stage Triathlon / Duathlon organisé en Espagne notamment site 
internet, facebook ... et pour la durée la plus longue prévue par la loi, les règlements et les traités en 
vigueur y compris pour les prolongations éventuelles qui pourraient être apportée à cette durée. 
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Article 15. Obligation du participant : 

Le participant s’engage à adopter un comportement respectueux envers les autres stagiaires ainsi 
qu’envers l’Equipe des Encadrants Sportifs et plus généralement envers toutes les personnes intervenants 
pour le bon déroulement du stage comprennant notamment le personnel de l’établissement d’accueil. 

Le participant s’engage également à respecter les structures hôtelières et sportives et ne doit pas 
commettre d’acte entraînant une dégradation volontaire ou non du matériel, des structures... 

Le manque de respect, les écarts de comportement peuvent entraîner l’exclusion immédiate du stage sans 
remboursement du séjour. 

 

Article 16. Réclamation préalable : 
 
En cas de litige, le client devra s’adresser en priorité à 4coaching pour essayer de trouver une solution 
amiable. 
 
Toutes les réclamations relatives à la réalisation de l’activité devront être adressées à 4coaching par mail 
accompagnée des pièces justificatives, à l'adresse suivante ct.4coaching@gmail.com 
 
Toute réclamation doit être retournée dans les 60 jours maximum après la date de réalisation de l’activité. 
 
Aucune réclamation ne pourra être prise en compte après ce délai. 

 
 
 

Article 17.  Droit applicable : 
 
Il est expressément prévu que les conditions générales d’utilisation sont régies et soumises au droit 
français. La langue applicable est la langue française.  


